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La discuKiou est renvoyée a la pro
chaine séance. 
' La prochaine séance est fixée à mardi 
• heures. 

La séance e-t brvee 1 5 n. moins5. 
Bmile KAYMONO. 

T. wmm ïuwmwsm 
Paris , l e ju in . 

fte g r o u p e « A a t l - J o i f • 
Le fameux froupe so i -d i sant t a&U-Jstf • 

«'est réuai k l Deunn de l 'après-midi; i l s'e»t 
toul «pecialemetH a e w n e de ta queglRw at-
aérienne, plu» part icu l ièrement à l'ordre du 
four, i eaMe 4e la demande prochaine de 
l'abrogation d a décret. Crémieux. 

Il a décide crue la l iste officielle des mem
bres du groupe sera publ iée lorsque la Cham
bre i m complè tement nMWtflnae. 

Le croupe a re. u trois adlieaion» nonvellaB, 
ce f fu porte à viftga-ajiatre t e nombre des 
ïrierfcbres. Il ae réunira reanlièanmenl tous 
les fcndxedis. 

LES U i X . î l Ô X i » CONTBSTÉKS 
l.ri pretniwe s o n s - c o m m i s s i o n du 7e bureau 

s conf ia a la validation, dft fHeet tot t de M. 
Morcrettc-Ledieu, très provisoire député de 
la Se c irconscript ion de Cambrai . 

11 reste si soumettre «patte déc i s ion au B u 
reau .. puis à la Chambre .Toujours l'histoire 
4c la coupe et de» lèvre». • 

Lee boréaux ont imient a examiner les 
jHiiotiiia. contes tées . 

Le ne bureau a prononce la va l idat ion de 
l'élection de M. Perrier, de la Savoie . 

Le t « b u r e a u a validé cel le de H . Ernant , 
député de l'Aisne. 

Le ae bureau a val ida, a l 'unanimité , l'é-
I M U I « de M. Lebret, & Caen. 

Le 8e bureau s'est prononcé p a r i " vo ix con
te» H pour la val idat ion de la ncandahnise 
Meet ion de M. Périer, nouveau Mpnte répu
bl ica in d'Autun, qui remplace M. Magnien, 
député radical sortant. 

Le 4e bureau a val idé les é lec t ions de MM. 
LaPevre et Auge, députés de Bésters, et l « l ec -
t ion île Bonttrr h, M p u l é de l a Ire c ircon-
axription de MoulpvUier. 

L* i* liureau a validé les é lec t ions de MM. 
Vidal de »i»int-t_'r)>ain ittillau> et Fouraol 
(Salnt-Affriquei. 

1.» 1er bureau a val idé l 'élection de M. Ju
l i e * D u m a s Artège'. 

La i re «tons-eommiss ion du 10e bureau a 
( o n r l u a l a val idat ion de l'élection de M. 
Maurice Laaaerr» ï a r a - e t - O a r o n n e j . 

VOTE DE NOS DÉMTTÉS 
Jeudi , la Chambra des députes a repoussé, 

par :tt-> v o i x contre 221 (chiffres recol les . la 
m o t i o n dn c i toyen Jules Breton, tendant à 
l 'ajournement dé l'éteotion du bureau détlni-
lif. 

C'est l e premier scrutin publ ic qui ait eu 
l i eu dans la nouvel le Chambre. 

Tous les députés du S'ord et du Pas-de-Ca
la i s ont voté - ù,i'.,-e saUf nos auris Bàs lv , De-
f rat ai ne et Laf iunuln qui ont volé- pour. 

— de t'estime profonde dont II jouit 
près de tous les membres du Parti, que 
de l'avantage qui résultera pour an villa 
de Lille d'avoir au ce—»U général SB re
présentant connaissant à rond les tnOa-
rèts lillois. 

Noos donnons pimt M a le m m l l f e 
adressé par le Paru ouvrier aux élec
teurs. Delory fera ce soir i l'Alcazar ae» 
réunion publique avec Ghesquière et 
Drtesnlle. MM. FauchOl* et Battet eeen 
invités. 

*» 
Enfin, M. Auguste KauahiUe est réel

lement candidat. M. Dubar a triomphé 
des scrupules de son produit, et M. Fau-
ciiille a commencé ses visitée : c'est VEcko 
qui nous l'apprend. 

Nous devons donc attendre jusqu'au 
19 juin pour dire au clérical dte l'Eeko : 
t Au revoir, Auguste », et verser nn pleur 
sur son sort : t Un si bon garebon! » 

AU SEMAT 
Lu cuif imisslon de l'armée s'esl réunie -ous 

la |.r. s idence de M. de Frevrtnel. Elle a 
a tofito le projet roté par la Chambre sar loi 
n«|ui.-.ilions mi l i ta ires , et a commencé l'exa
m e n des propos i t ions de la loi présentée par 
M. Oarreau, tendant à ass imiler les grade* 
de* ortlciers d udmlnintratlon qui forment ac
tue l l ement la hiérarchie aux grade-* des oftl-
c lers ordinaires. 

— La c o m m i s s i o n pour les tfaeensalon» a 
entendu le rapport provisoire de M. Duupliin 
qui remplace M. Cordelet comme rapperteur. 

— Le (jroupe agricole du Sénat s est réuni 
aujourd'hui, sou* la présidence de M. t o c l i e -
Ty, et a examiné le projet de loi sur les war
rants asricoles . 

i l a d'abord décidé d'entendre, & la pro
chaine réunion, .M. Vogué, président de la 
Société d'Agricultnre de France, et M. Le^lu-
dic. qui propose un contre-prmet. 

Il i entendu M. rresneau. qui pi 
nommer une s c t s - c o m m l s s i o n rhargee d exa
miner le moyen de revenir indirectement, et 
aaar modification, a l 'ancienne échel le m o -
Mta p r a r les droits de douane nur le» blés . 

I,a réunion a const i tué une c o m m i s s i o n de 
. M » , aris dans les difléjwnl» groupes 

If, ! M M a été entendu et a deman
dé que le bureau du groupe »t le* Membres 
•pimi-l-nanl a u \ départements vi l icolas , »ol-

l ienee de M. le Président du 
i>> le l iouvernemenl s'oppose 
toute prorogal ion de surtaxe 

il :i P a r u , et impose, s u besoin, à lu 
. lasse , en remplacement, que le >e-

M. Tassin demande également que les dé-
. ' l u g m y p e agricole obtiennent du 
, ment It vote a urgence d e l à loi pré-

Senti . par le Ministre des l inances. aliu d o b -
tenic l'égalité entre les vins de raisin sec do 
m o i n s de six degré», qui entrent a P a n s mo
yennant 88 fr *0 par hectolitre, el les v ins 

.le mémo alcool i sat ion, qui conti
nuent a acquitter 18 Ir. M7 par hectolitre. 

DE LILLE 
clion lilloise du Paru «"'nier. 

Hier soir, u choisi lecandida du 
paru à l'élection du Canton Nord-h»i de 

notre vaillant eitinnrritlo I»elor>. 
S i a l r e de Li l le ; qu i H é t é désbrt ié lai ' l t 

LES 

IAMSÏÏ DU F M i ï E l 
I.a sec t ion Li l lo i se du Parti Ouvrier 

adresse aux é lecteurs du canton N o r d - E s t l e 
manifeste su ivant : 

ELECTEURS, 
Nous présentons à vos suffrages le 

citoyen Gustave Delory. maire de 
Lille. 

Ce que ce candidat représente, ce 
n'est pas la République des cléricaux 
avec son cortège de mensonges et d'hy
pocrisies ce n'est pas davantage la 
liépubliquedes ralliés avec sa suite 
de ; défaillantes et d'abandons. Ces 
deux Hépnhliques-là ont leurs repré
sentants dans MM. Rattet-Rogez et 
l'auchille, qui abritent sous des faux 
ne/ différent» leur commune haine de 
la démocratie républicaine. 

A u p o i n t d e v u e p o l i t i q u e , 

Delory représente dans cette élec
tion la véritable République avec tons 
les progrès et toutes les réformes 
qu'elle comporte ; la République, ou
til i>olitiqiie de toutes les transforma
tions sociales. 

A u p o i n t d e v u e é c o n o m i q u e , 

r.e nom de IMory roua dit que c'est 
le I M M M N tout entier, avec les 
transformations profondes qu'il en
tend réaliser, pour le bieu de lous, 
dans la production el la répart il ion 
des richesses, qui sollicite vos suf
frages. 

Au point de vue Lillois, 
11 y a un intérêt considérable à ce 

que le Maire de Lille, connais>.ini 
bien tuus les intérêts lillois, [misse re
présenter CM Intérêt* au Conseil gé
néral, el les iléi'ciiilre en regard des 
intérêts départementaux qui ne sont 
pas toujours d'accord avec ceux du 
chef-lieu. C'est donc la ville de Lille 
entière qui aura, avec Delory, dans 
rassemblée départementale un défcn-
ioni éclairé. 

Notre candidat a fourni, à ce point 
de vue, la preuve iléis qualités de cal
me, de bon sens, de juyemeiii el d'é
ludé qui donneront une gtaEnn auto
rité à ses interventions dans les dé
bats du Conseil général. 

Habitant» de Fives et de St-Maurice 
Ce sera une bonne fortune pour vo

tre quartier si populeux et si grandis
sant que d'avoir le citoyen Delory 
comme représentant spécial. 

Comme Maire, Delory voit ta ville 
entière. Comme conseiller vénérai, il 
devra connaître vos intérêts particu
liers, ei s'en préoccuper. 

I>ejà la transformation des tram
ways doit vous procurer deux BOU-
rellea ligne»; bientôt une crèche va 
être installée rue de Boavlne*, et on 
square rue de la Fontaine dans 11 
propriété Barrais. Mais ce n'est nrn 
à coté de ce qui est a taire ; et une sim
ple promenade dans vos quartiers 
montre quels sont vos besoins tant en 
pavage qu'en éclairage. 

Il n'est pas de quartier Où la ques
tion des tues particulières ait pris une 
si grande importance. 

A vous de donner un représentani 
influent à vos intérêts spéciaux. 

Habitant» de Moai-en-Baroeul. 
Votre commune, dans la partie qui 

s'élend entre la rue de Launoy M le 
faubourg de honbaix, va se souder à 
la ville de Lille par suite du dévelop
pement de celle-ci. 

Des rues nouvelles vont eue créées, 
dea u-mes vont s'élever : des maisons 
se construire : toute une transforma-
lion se prépare dans laquelle les inté
rêts de Molis-en-liai.i'ill et de Lille 
doivenl être conciliés. 

Oui pourrait y travailler mieux 
qu'un conseiller général s'intéressant 
à vou*et inflOMt à la Mairie de Lille? 

DBfary ne raflMirail-il pas à votre 
«and* avantafi cette double condi-

A vous de répondre en le nommant. 
RepublioalM «t Socialiste», 

Par soited un mécontentementfâclieux 
de certains d'antre vous, la réaction 
•lexicale se flatte d'avoir mis définiti
vement la main sur votre canton. 

Pool' lui ôler cette illusion, pour 
vous permettre de lui infliger un dé
menti, nous vous présentons un can
didat intégre, capable et véritablement 
républicain et socialiste. 

Faites votre devoir de républicains, 
Faites votre devoir de socialistes. 
Elisez le citoyen Delory. 

VIVE U RÉPUBLIQUE SOCIALE ! 
LEPARTI OUVRIER 

> * 

AU CANTON NOBD-EST DE LILLE 

Du Comité Saint-Sauveur à s o n local ha
bituel ; 

Des Comités du Pont-du-Lion d'Or et de 
Saim-Maurice. au local de ce dernier, &>, rue 
des ( .u ingnettes; 

Oe* c o m i t é s Paul Berl et Réveil Social , 40, 
rue du l'ont au l . ion d'Or. 

Aujourd'hui samedi, pour l 'organisation du 
travail éfecloral 

A * •. — Les membres des antres Comités 
qui voudraient aider a l'organi-mtion de la 
propagande sont invités à se préaeuter à l'une 
de ces réunion». 

CONF&REN'CES. — S a m e d i t l ju in , i M [ J 
du soir, a LILLE, sal le du l'Alcazar, cmft-
rri.ee jiiibihqttc et coHt'-iHiwoi/te, sous la prési
dence du c i lovcn (i. DKLOJIY, ntairc de Lille 
avec li> . o n . ours de H. GHKsQCIfiKl-: el K. 
Di:i,l: SALLK. aJjointb au maire. 

samedi fl juin, i 0 h. du soir, i MON'S-
EK-BAROZt'L, estaminet du « petit Tapis », 
réunion jpubli.juc et i ontmdirtoirr , avec le 
concours des c i toyens o . D F V P . M I . N " i;. oro-

** 
AU CATEÀU 

Aujourd'hui. ACCATKAU.réunio i p ioli.(ue 
p^r le» citoven-s U I : I ' I ) N 1 A I M . . député de 
Maubeuge, el S1ACVK-EVADSY, rédacteur 
en chef du HeteiL du NorJ. 

EN BELGIQUE 
(IM H«S corrttpondanlsj 

C o n d a m n a t i o n à m o r t - - L e » o r a g e s . — 
L e s r é s u l t a t s d e l ' a b r u t i s s e m e n t 

c l é r i c a l 

Le» il i kta ae la miaatt—nui» i 
leuipoisoDiieiuent d'une - oi m i n 
se .-oui l'-riiiMus. : i \ , in l -hnr soir, s i . m l 
troi> t ira i»our que je puisse vous 
IUC1. 

Apiv , la plaidoirie de son défenseur, l>. 
i . i \ s e <V.-I levé ei »'e»t , - . :„• . en saii^lolaiil : 
• i>ev,<iit lii'.'u et .-.ui lu lèM m mon eui'ani. ie 

i o n o œ o t . » 
!>• : i lesti 'u- . .e>nt !>o>é«s au |nrv : !• 

De liryse e»t-il co ipalile d'avo 
'• Le crime a-i-il it» cou; 
nemenl préméditattonj .' 

Apres 85 minutes de Mlibérat ion, le jurv 
rentre dans la sal le d'audience. PI«T . . -
contre ."•. le jurv répond oui h t» n M a a » W 
ouest ion el par ; voix contre 5 »i:i à 1 i - i •..• 
Je qi .'-..••u 

re pour déliliérer el 
m bo " 
la majorité du |ury et i mdamne u 
mort. 

>ïée, Il 
suBii hi meurtre .l'un vieillard. Al 
1 rk. camionneur cliez \t. Alloacires, 

i 
• 

t in i. •- .-. hli >al éi l.i:é 

mande, causaul 
aux ré. o i i c . 

La foi' Ire a frappé eu plusieurs endroits et 
a rait plusieurs rlciioaea, 

A Bnro'H s une maison en 

lamiiiem êvaeaea par ses 1 »cal lires, I 
menai »ni de cadeT sous la pr» 

A lu fronlàur» fraaivaise, i.-> déjgtits >.».it 
énorni'--. sur la »*aled« Roisia .i H;n-ieu\ . 

i ,ix-.ini-li T lu'une iiiimen 
d'eau, nous AcrLt-ou de l;oi»in. Le M 
rlcinal de i>uiévram e>i suspen lu. 

—iiuaud donc la ridicule et 
eatea et aux »orciéres uira-t-elle disparu ' 
i . lie vi nt d'être ça*»» l'une MMaltv» de 
ineurire odieuse. A .liimei. Itui — ^:iioi-i;lini les, 
babil» Mme V»ur« ileiu.ird. i|Ul est 
ree eoaam» *on nue par un» roisina. alarcre u 
après-midi, aelle-c pénétra rtMM la CNBBJM 
l iernari . ,s. el s'élaufa rai elle 
connue une furie. Ktle la saisit i la 

in couteau, roulul ta tuer. 
La p«uvre Tieilkj se détendit courag t i-e-

ment et. re roisaut. enl les lo 
gauche presqu'entleremenl ciAipé». Klle a 
leru |.-- soins réclamés par son état, '.niant 

ralHieua», eUeeW allée raconter -on 

INFORMATIONS 
«BANDEUR H OÉCABEICE 

Parts, ta ju in . 
L o u i s de rtoitfbon, professeur de lan

gues r ivantes , né a ArnheimiIIol land«j , cou
s i n de M. Charles de Mourbon, descendant 
des c Bourb»ns-NaudortT », l i e n t de eompa-
ra'tlre devant la onzième c h a î n o n correc
t ionnel le , aous l ' inculpation d'abo» 4e cou-
fiaac». 

Voic i le» esp l i cat ioa» données par M.Loui» 
de Bourbon : 

Je reconnais parfaitement que M. Deworts 
m'a. remis pour rescompter une traite de 80fr. 
m a i s il était convenu avec H . Deworts que 
Je devais garder les e£péqas. que je m'enga
geai» à rembourser ultérieurement. 

U ne absence prolongée iiourafTairea.m'ïvant 
retenu loin de Pari>, m'a seule empêché de 
donner sat isfact ion a M. Oeivorts. Sitôt que 
je fus de retour j'ai désintéressé en partie M. 
D e u o r w e t j'achcveraLdc Liquider m o u compte 
avec lui . 

Le tribunal a condamné M. t o u t e de 
Bourbon à 00 fr. d'amende pour abus de con-
liance. 

ASSASSINEE PAR SOU MARI 

T rayes. 10 juin. 
Cette nuit, aux Ricevs, un vigneron, n o m 

mé Perthuisot , dans iiu accès de folie fu
rieuse, a fendu la tête de sa femme a v a c u n e 
barre de fer et a pris la fuite après avoir re
veillé sa petite fille. On croit qu'ii est allé se 
nover dans les Laignes. Depuis longtemps, 
Perthuisot manifestait l ' intention de se sui
cider. 

L'état de la v ict ime est désespéré. 
Dea rechercha» sont opérées pour retrouver 

Perthuisot . 

EXPLOITS BE CORSAIRES 
™ Tanger, 10 juin. 

L'n vapeur marocain, appartenant au stil-
lan, a été capture dans la Méditerranée, par 
des corsaires a qui il donnait la chai,:.-

Dernière Heure 

La Havane, 10 juin. 
Le bruit court, a La Havane, que lo» Amé-

rii lin» ont bombarÉ» Sant iago. 
Le* détail- manquent . 

INONDATIONS EN BELGIQUE 
Wons, 10 m u . i 

l ies inon la'i .ns se toM produites dam le 
-m amenant la désolat ion et la ruiue 

dans toute la réaiori. 
utipagnes sont complètement ràva-

néee, 
i ' . ' i - personne» o a l été v ic t imes de ces 

mandat ions . 

FAITS DIVERS 
RÉGIONAUX 

Use fsams çpû sa noie avac son enfant 
A H A Z E B R O C C K 

eni re le pasaan it'HonlIo-
• i vie. dans 11 i oiu-

imine de TMennea, la femme d'un i>,nc-
- avec son eu-

i rr lvê • 
I 

lllë uinrchall sor la n\e en traî
na nfl le IIUI'MU au moyen (lune 

• -u que portant s >n 
lenite enfant dans ne? tiras dlrtgeali le 

• ••-! en i .i- un nn ranxmou-
veineni que ! i batelière e.-t tombée avec 

leail d a n - le c a n a l . 
Le m iri ne -'.--t a p e r ç a , ic l ' a c c i d e n t 

i •• 1".'-qu'il n u arr ivé p r è s de l ' é c luse . 
ippeM - i f e m m e e n v a i n . Il fut s tu -

pefai i de r e c o n n a î t r e tes t a b o u j e c e t t e 
• Oottani au g r é d e s e a u x , o n l it 

a u s s i t ô t d e - r e e i i e r e U e s el ce n'est q u e 
d e n x h o i r e s a p r è s q u e l e s c a d a v r e s o m 
pu e i r • l e n o t i v é s . 

• i | . - ont é té portéa i S ferv i i i c où 
i en l i eu l'mliLim i t i o n . 

5.Î.00O FRANCS ESCROQIKS 
A M . V K K I t g t F 

il y . .-n\ u'oii an an. un individu dupant 
- • n o m m e r d a m i e r , r e p r e n a i t , m o y e i i -
i i .un -i ..'Hhi fiiiiu -. u n f o n d - d e cordu i t -

appartenaal i M. Nicolas Noël, le 
ii cordonnier du Une de ligne. 

Garnier versa IS.ICIO francs comMaat et 
en lem lue une trentaine de mille 

franc*. 
Le nouveau cordonnier .oiuinua les 

brillante» affaires de son prédécesseur tu 
paya régnU*reni»nt ans imites, ses ou-
vrfers et son loyer. 

uieili '̂ .s mai, damier retira du 
tir IK-compte, l'aim»»! qu'il y 

avait déposé, ferma son magasin et prit 
le trainpour Paris. 

Depuis cette époque, le cordonnier n'a 
pas été revu, et tons les jour* des jtar.-
ç»ns de recettes se présenlent avec des 
traMeti à toveher. 

Une eaqnête ouwiie par lu police a. 
fait eonnaitre que Garnier s'eluit fkh 
adresser de* qnantités considérables de 
marchandises, crn'il avait fuit déposer 
daas une renjlse du quai au Bois. 

Toutes cas marchandises ont été em
portées par l'escroc. 

Des négociants de Paris, Lille et Va-
lenciemiers, Lyon, Tourcoing, ont été les 
victimes de l'escroc. 

Plusieurs négociautsde Dunkerque ont 
clé également escroqués. 

Garnier portail le ruban du Tonkln et 
se donnait comme ancien sous-ofticier. U 
était venu à Dunkcrque en compagnie 
d'une leuime qu'il disait être sa sœur. 

J07É SAIS M ASt£C70IR 
A CAMBULN 

Dans la nuit de lundi à mardi, à la 
brasserie de M. Louis Lcsage, conseiller 
général et maire de Cambrin, le sieur 
Désiré Dcgruson, originaire de Sallly-
sur-la-Lys, âgé de 53 ans, demeurant à 
I.orgies, qui travaillait chez M. I.esage 
comme joarnalier, s'est noyé dans l'a
breuvoir. 

Son cadavre a été relire de l'eau mardi 
matin. Les constatations d'usage ont été 
faites par M. le docteur Gallo, de Festu-
liert. Degruson laisse une veuve et huit 
cillants. 

Accident a u mines de Lena 
H i e r v e r s h u i t h e u r e s d u so ir , M. J u l e s 

H e n r i d o u r i e i i . â g é d e M a n s , c h e f d e 
tra in a u x m i n e s d e L c n s , d e s c e n d a i t d e 
s o u f o u r g o n p o u r r e m e t t r e d i v e r s e s p i è -
CCÛ a u b u r e a u de U f o s s e n u m é r o un à 
L c u i , l o i a q u e s o n v ê l e m e n t s ' a c c r o c h a à 
un b o u l o n , i ire par le t ra in q u i n 'é ta i t 
p a s c o m p l è t e m e n t a r r ê t é , G o u r i e n fut 
p i o j o i é s o u s l è s r o u e s d u f o n r g o n e t r e 
l e v é a y a n l l e s d e u x j a m b e s c o u p é e s a u -
d e s s o u s d u ^ e n o u . 

T r a n s p o r t é d u i v n c e à l ' h ô p i t a l de 
l.eii.-, c e m a l h e u r e u x c h e f de t r a i n , d u t , 
d a n - l a nu i t , s u b i r l ' a m p u t a t i o n d e s d e u x 
j a m b e s , fa i te par l e s d o c t e u r s L e q u c l l c 
e t B r û l a n t . 

L'état d u b l e s s é i n s p i r e d e s é r i e u s e s 
i n q u i é t u d e s . 

I l ?» U PORTE D'OR 
N o n - d o n n o n s , p lus l o i n , l 'arrêté a u 

< l onse l l d e P r é f e c t u r e d a n s l 'affaire d e l a 
Porte d'- l 'aria. 

L a d ë c i - i o n i n t e r v e n u e a, c o m m e on 
s'y a t t e n d a i t q u e l q u e p e u , m i s c o m p l è t e 
m e n t b o n d e c a u s e M. G é r y Legirand, 
a ie l en m a i r e 4 a L i l l e , et c o n d a m n é la 
v i l l e an p a i e m e n t du p r i n c i p a l e i i n t é r ê t s 

s le» d é p e n s . 
N ' i m p o r t e • u D'aara pas é t é s a n s i n t é -

rei pour l 'Admin i s t ra t ion m i i n i e i p a l c a c 
t u e l l e — et pour l e s c o n t r i b u a b l e s — d ' a 
vo ir s o u m i s la q u e s t i o n an < " i i - e i l de 
Pré fec ture . 

l i e s ! m j o n r d ' h u l I n d l c i a i r e m e n t c o n s 
ta té , s a u f r e c o u r s , que l e x - i n a n e d e L i l l e 
a e u r a i s o n d'être un - m a u v a i s a d m i n i s 
t r a t e u r et d 'apporter la p lus g r o s s i è r e n é 
g l i g e n c e a la q u e s t i o n d e s af fa irés Com
m u n a i e s . 

kl. G é r v Letrrand a e u r a i s o n , a l o r s q u e 
l e s p r e m i e r s d e v i s a v a l e n t é t é é t a b l i s sur 
u n e b u t d e i»»,ooo tr., « ' e n a t p e m s t pr«a 
d e 400.O0O. 

M. Ge : • ou raison de délias
se, les crédits voiéa sans demander l'au
torisation du ooiseii mnnlclpal confor-
niéiueut IU prescriptions légales. 

M a i - la loi i i 'e - l pus fuite pour M. Gérv 
' iminii'ipii. mandaté 

i itui i i o ' s . n'est pour lui q u ' u n e 
t m n lune i enregistrer ». 

I. assemblée communale *'èr.e-t-elle M, 
Géry Legraud î 11 la supprime toute en-
liéie. et le ' otiseil de Préfecture l'ap-
!•rouve hautement. 

i»ue le- lion.- opp,.ruino-réaetionnaires 
viennent après cela reprocher* nos amis 
da Gonselld'étrangler -y-iéiuatiquement 
lu minorité ! L'administration paternelle 
le M. Oérjy I.e^raud ne prenait pas tant 
Je peine ; elle se passait du Conseil, voila 
tain. 

Ki maintenant, contribuables, la main 
a lu p> lie u,e fois de pins. Bouchez en
core ee iroa après tant d'antres. Et si 
cène pensée pent vous être de quelque 

ilion, dites-vous bien une ce ne 
is le dernier. 

A. D. 
Le Conseil !• préteclure du N'ord s'est réu

ni vendredi matin i U h. U». sous la présiden-
Orand et a rendu i'arréié suivant eh 

i i Port» de Paris : 
Vu an date du u juillet W87 l'arréU par le

quel le Conseil l e Préfecture du Nord ,i or
donne une expertise contradictoire dans une 

[vendante entr» les -icurs ,î.-B. Ora-
nie-ri lo?i . eiiirepreneur de travanT publ ics 
;< Lille, l'une part, et la Ville Je Li l le et le 
sieur i . , r \ I.eçti and. ancien maire d e - L i l l e , 
d'antre pari au sujet a une JemanJe en paie-
ment des m,es du.-;, jiour sol 1» de travaux 

» • n •'• - ' . • • " . " " • " -

de restauration de la «rente da Pari», la mis 
s i o n suivante était donnée a u s e x p e r l - : 

< Hechercher si les travaux «revus au devi* 
et si les augmentat ions de dépenses ont eu 
p»ur «ajel a » parer a de» néeeogKe» qui se 
sont révélées au cour» de l'entreprise si les 
dits Iravaui. élaii-ul l a conséquent» de reus 

• réguliéreuient c o m m a u l é » et «n cours d'exé-
cntèon, e t *.'ils étaicru indispensables pour lt 
boat ie e r t e u i i o n du proie! : 

Au cas oii il serait « m o n t r é que certaioi 
travaux éta**«t i « u t i l e s , e n évaluer t t m p o e 
lance, 

Vu l'eaRemble dos jpieces du dossier ; 
Vu l e s lo i s du 23 pfuviôs» an V i i l et du ;ii 

jui l let l*»i. 
i l n i H i m l <t«e tes experts M M a t'uuani-

miléd'accord pour déclarer .qu» f augmenta
t ion de 105,100 lr ST>, en déooujpte sur le J" 
v i s des travaux de l'eMranffiaad» M. Orani? 
l'IIost, représentent bien des travaux qui ont 
eu pour objel de parer a des nécess i tés qui se 
sont révélées au cours de l'entreprise ; que 
ces Iravaua étaient à n'en pas douter l a con
séquence de eenx régulièrement ordonnés en 
conformité du dev is du 7 novembre t».-ï p 
prouvés par 1» consei l municipal , et qu'us 
étaient indispensables pour assurer dans d»s 
condi t ions convenables et e n rapport avec 
la vérité historique la jrcslauraXum de l a 
Porte d» Pari». 

Considérant qu'il n'est pas mémo al légué 
que les experts aient fait une Inexacte appré 
• l a l i o a des faits de la cause, que, dès lors , il 
y a Heu «fbomologucr purement et s imple
ment leur rapport cl do décider que la villa 
de Li l le paikra a M Orani# l'IIost la somme 
de 103,100 fr.8T> jiour solde de travaux exécuté» 
l>ar cet entrepreneur 

Snr les intérêts ; 
Considérant que la ville soutient qu'a dé

faut de réception provisoire, lo dernier dé
compta des travaux en l ient l ieu, conformé
ment à l'art. KK) du cahier de» charges c o n 
cernant les travaux d'entretien el de ç/rosses 
i v p a r a U o i u à cxéculor dan» t a Ville de L i l l e ; 
Cia ce dernier décompta porte la date du. 13 
ju in 1Rki, et qae par conséquent , la réception 
défhiiipre a'a pu avoir l i en qu'un an apré» 
c'est a dire le lu juin U u 

u n e de plus, et par applicat ion de l'art, lot 
Judii cahier des charges, si l'entrepreneur 
n'a pu ahm so ldé dans les trois m o i s uni sui
vent l 'homologation du procès-verbal de ré
ception définitive, Il a droit seu lement , après 
l'expiration d e ' c e délai Je trdis moi» a d»; 
intérêts calcule» a 8 fr. ftft Oio pour la - ui.uic 
qui lui reste due; qu'il suit de là que ce n'est 
d u * la date du 19 septembre. 1*197 qui a pu 
commencer a courir I» droit de M. Oranio 
L'Host aux intérêts convent ionnels de3 fr. » 
pour ccau ; 

Considérant .pie ces Intérêts de 3 tr. 50 pour 
cent ne saurairut trouver d'application dans 
l 'espèce; qu'en tiret, la ville a, par sa rés is 
tance aux reclaru»U>BS de M. Oranic l'Host 
et bien que les travaux fussent tcrminés.obli-
gé l'entrepreneur a intenter un* action en 
paiement devant le Consei l de E r é l c t u r e j 
que. par suite., i'alfairc é lani devenue caaten-
Ueuse, il ne peul s'agir, après condamnation 
su capital, que des intérêts judiciaire» 4 5 p. 
cent ; 

Considérant d"uo autre côté qu'il e3t 3e 
jurisprudence que les travaux- doivent être 
considéré» c o m m e reçus définitivement un 
an après la date d'une prise de possess:j: i 
équivalent a la£rèç*ptioo pTOTtsuixa*. qu'il 
convient d'admettre quo la ville a pris [» a-
sess ion de» travaux en procédant le a j m a 
1895, à l l n a o p i r a t i o n Ju monument restauré, 
qu'ainsi on ne saurait s'arrénr aux stipnla-
l ions du cahier dos charges l a t o iuées par U 
ville et aux arguments n i é s du dernier dé
co.opte. 

Cpn.sidérant que si le cahier de? clauses ef 
condition» particulières do 1 entreprise n'a 
pas prévu la question des intérêts, son art. 
10 indique q u i l fautso reporter au cailler de» 
clauses et condit ions générale» Ju S0 novem
bre 1861 en exécution des travaux départemen
taux et communaux. 

Considérant qu'aux termes de l'article 23 au
dit cahier des charges, a défaut Je s t ipula
tions spéciales, les intérêts sent, dans tou3 
U s cas, exigibles après une mise en demeure 
régulière el lorsque l'achèvement des travaux 
Sel a Jument constaté ; 

Considérant qu'a l a date du 18 août lSfG. 
une mise en demeure a été signifiée A la re 
quête du sieur Oranie-l'Ilost ; qu'il est c o n s 
tant que les travaux niaient achevés a cel le 
» • ! • ; qu* c'e^L donc le 1S août l*.n>, ainsi que 
le demande rentrepreneur, qu'il y a Heu Je 
flxer le ]>oint de départ des intérêts : 

Sur la mise hors de cause de 31- G*ry Lî-
grand, ancien n u i r e de L i l l e ; 

cons idérant u,u'il est démontrt pal l'cxper-
l i-e que les travaux exécutés a la Porte Je 

ni utiles et ta conséquence néces
saire de ceux en cours d'exécution Jt qu'il n't 
p i s été lait Je dépenses (omplualre» non jus-
ilflees, pouvant par suite rester ê la ebjûrgo 
djxJ'ancieu maire Je Lil le; 

TMiedans ces condi t ion! et étant donné qr.a 
la Ville profile intégralement da» u a v a u x ef-
lectue», on a» (aurait soulenli 
que M. Cery Legrand a dans la ètreonstance 
encouru une lesponsalriliié personnel!-;. 

Considérant d'autio part que si, comme le, 
prêter 1 la Ville, Je» dépenses ont et 

u le crédit» nonatT.rent» sux travaux 
de la Porte de Paris, il a'appart eut r s s au 
Conseil de Prélecture, mai s à la Ceur J » 
Comptes d'apprécier la valeur de cette ter.'.;., 
labil ite : qu'au surplus, à l'occ 
acluel .ee lait ne resterait pas le n i or» t en-
a a f « la responsabil i té de M. Oérj Lrjtranl 

sur les irais Jèxperl ise : 
Considérant que toute pariie qa) ;uc:o:ilbe 

doit être condamnée aux dépens ; qu'il y a 
lieu dès lors de les a:eitr» a U charge de la 
ville de Lille. 

Par ces motifs, «prés en avoir Jé'.lbêrs, 
conformément a la loi , 
_ Arrêtons ce qui suil : 

A n . I. — La ville Jo Lille pa:tr» a M Ora-
nle l'Host. la s o m m e Je IOJ.IUD (t. S5. »veo 
intérêts m lu iaires a partir du I? avril 1S95. 

Art. II . — M. Uéry Legrand est mis hors Je 
cause. 

Art. I I I . — Les frais J'expertise liquidé» par 
arrêté Ju président Ju Oaiu i i l on Jaie Je ce 
jour à la somma Je 2,i7t fr. 9J c. seroui sup
portés par la vi l le Je Lille. 

Art IV. — Le surplus des conclus ions des 
parties est rejeté. 

PIERRE DECOURCELLE 

DEI'XIKME I'AIUIE" 

MAISON ZttPOTRIlE, LA LIMACE ET C 

III 
LES mff cêÊtmtm 

_ . l e suis ilisolé d'avoir à réitéler à 
niadaïue l'ordre i|ue U<us les clotnes-
ttuue»* et moi avons ro<;u... ordre for-
Mel!... nous htd'ions iiupitoyablenient 
rlwsse» »i nous permettions ft mada
me de pénétrer dans le cliàleau... 

— Ht il a f»lln le trlsie e-vAî ement 
«".luiourrl'rnii pour «ifle m^d.qrru' ait 
M rranchir la grille /aisséf ouverte 
far oubli... 

— Quel évéïiéiinenl » 
— J'ai Tordre de ne rien diiv à ina-

I n • -l" ce 'îui se naaau o»j île er qu 
. i |ia-sé au i Initf.iu... 

\ aus vous trompez, V\un 
i,,/. bien que je suis la belle-iille dt 
o i i e i n u i t r e s s c . . . 
— lime la comtesseOftats koi'ilonn 

le considérer son iiis comme veuf... 
— Je suis la mère de son cillant... 

- l'ardonnez-moi, madame, je n? 
ois qu'Obéir,, mot!... Nous .levons 

. chaaaer, si vous entrez ici. 
— Me cliasser ! 

— C ' e s t l ' o r d r e p r é c i s : e t m a l l i e n -

réusement il est trop tard pour 'iue 
'ime la tonilessc revienne sur sa ié* 
iirinination... 

— Et mou lils? 
M. (iaston de Monllaur, le pelit-

Hls de Mme la comtesse, est mon, 
Doua a dit madame... 

— Mort ! mon llls!... Vous meniez, 
\ von. 11 est iri. 

— ,1e Jure à Madame ffue M. (iasion 
a'a pas reparu au ebftteau depuis le 
jour où madame la comtesse l'a em* 
mené à Paris... 

— Mais on est-il alors ? 
Ce i ri avait été nousst'' avec un ac

cent si déchirant que le vieil IVOB 
pâlit encore. 

— Mon llls ! Je veux mon fils ! Je 
veux mon fils !... 

El dans un éperdu meut de douleur, 
elle repoussa le vieux serviteur, el 
d'nn homl gravit le grand escalier. 

Yvon s'é!an<;a après elle, mais vai
nement. 

Elle cou rail dans les longs corridors 
ouvrant les portes, traversant tontes 

' l e s pièce de cette demeure, qui lui 

i I l : , 1 l i i i . 
tout à i oup, en pénétrant 'ians | 
ifld salon, elle s'ai'i'èla Interdite. 
i.es, deux ba t t an t s de la porte don-
•iil de celle pièce dans la cliamlir-' à 

oucher de la romtesee de Montlani 
: lieni ouverts, et,à genoux, une ronle 

, > ueillio, înéiuters, (mysiris, gens de 
ièrvice, priait à demi-voix... 

Elle étendit le heas... pour bénir «a 
pour maudire? 

l.es paysans effarés regardaient. 
Mai- soudain la cloclieiie deltenfanl 

de clio'tii' résonna, sinistre, cl toutes 
les tètes se baissèrent. 

Le preue levait les bras,montrante 
imis l'hostie consacrée. 

r.a comtense elle même s'était im ;•-
rompue dans son geste. 

Sa main restait dressée, s'agiunt lai» 
t i l e m e n l . 

son iront s'inclina, ses lèvres mur
murèrent : 

— OU! mon Dieu ! 
Alors, comme inspirée,Hélène lemlil 

la foule des assistants et aaarcha rert 
la monranle... 

Puis, |»enc.hée vers elle, et sans hé
siter d'une voix ferme, empreinte d'un 
Irrésistible accent de vertu et de dé
sespoir : 

— Devant Dieu qni est la,ma mère, 
dit-elle, devant ce Dieu, dont près de 
paraître à son tribunal suprême-, vous 
invoques la justice, et implorez la mi-
sérlcordeje vous le jure, je suis inno
cente dn crime dont j'ai été accusée. 

Il y eut nn moment de silence so
lennel!... 

U§ vieux prêtre s'arrêta et se reiour-

; un geste .ut'< assistants, <[iii, 
OUS le poids d'une indicible 

motion, se retirèrent sans bruit an 
fond de l'Immense enambre, priant à 
• «aux le Seigneur d'éloignée toute 

nouvelle douleur de la maison etden-
i la mouianle un rayon de sa 

miséricorde et «le sa paix. 
Hélène était t bée au pied du lit, 

i eoilait ses lèvres sut' la main tic sa 
iieile-méte. 

— Oh! pitié, dit-elle, pitié pour une 
nèie ijui réclame son enfant,pour une 
femme qui veut reconquérir le cœur 
de son mari,pour une lilie qui implo
re votre bénédiction !.., 

— VofjsaveE commis un crime. VOUS 
êtes châliéc,murmura d'une voix faible 
mais ilistincie la mourante. 

— Xon, ma mère! non Je suis inno
cente... Je vous le jure !... Oserais-je 
mentir en ce moment solennel !... Est-
ci' (jue j'aurais pu être coupable ayant 
mou llls à mes cotés? Est-ce que la 
pensée de Itanion n'était pas toujours 
présente à mou souvenir, comme son 
image dans mon cœur? El puis, ma 
mère, est-ce que la vvrité n'a pas de 
i es accents qu'il est impossible de 
méconnaître?... Ecoulez-inoi,regardez-
moi : vovez si mes yeux ont des re-
gârds de coupable, si mon front rou
git de la honte des femmes adultères-! 

— Où éles-vous allée, continua fai
blement la douairière, pendant celte 
alisenee. que vous n'avez pu expliquer 
à votre mari T 

— Où je suis allée?... Oh! pardon
nez-moi, ma mère! Où je suis allée? 

— Hépondoz i... réoeta la voix liale-

ioiile de l'agonisante. 
— i:it bien, soil I ma mère, je vais 

tout vous dire: mais, encore une lois, 
pardonnez-moi le mal que je vais être 
obligée de vous mire... 

El comme elle se penchait déjà vers 
la niourante, le prêtre murmura les 
paroles sacramentelles du saint sacri-
t i t / e : 

— Corptu ijoi.'ini... 
La c l o i j i e t l e do l ' a u t e l l l l l i a d e u x 

lois... trois fois... 
— Je suis allée, ma mère, poursui

vait Hélène, je suis allée à Tours ré
clamer des lettres pour une pauvre 
égarée que ma démarche a sauvée... 

i.c piètre s'avançant près de la com-
ti sse, lui présentait l'hostie sainte 
pour la communion suprême. 

— F.i-io ère*». < t L L—i I. C'esl votre juge, 
votre juge mlsérioordieux. l'riez-le, 
ma fille, de descendre en votre cœur 
et d'éclairer vos derniers moments... 

— Ma mère, gémit Hélène,ma mère, 
je suis innocente ! sur ce Dieu qui va 
passer en vons, je l'atteste encore. 

En ce moment un rayon céleste il
lumina le visage de la comtesse. 

Klle s'énu dressée pour recevoir 
l'hostie, el il sembla que toute vérité 
apparût à son agonie. 

D'une voix qni allait s'affaiblissent 
encore, mais avec l'accent ferme de la 
foi, elle murmura : 

— Vous vous dites Innocente, Hélè
ne, je vous crois. El j e vous prie de 
me pardonner, 

El prenant entre ses bras le visage 
tle la jeune femme, elle la tint long
temps embrassée, au milieu des san

glots des assistants. 
Cependant la messe était terminée. 
Lu prêtre avait donné la bénédic

tion d'un geste large, il avait tracé 
sur la mourante le signe de la Ré
demption. 

Tous quittaient la chambre funèbrt 
après un long regard d'adieu à la 6 t-
me et maîtresse, dont la main droite, 
celle de la charité, avait souvent rendu 
au décuple ce que la main gauche, 
celle du droit el de la justice, avait 
cru devoir exiger. 

Le prêtre seul était resté. 
C'était un grand vieillard qni, de

puis de longues années, connaissait Hélène et qui savait tout ce. que ce 
été et d hon

neur 
coeur renfermait de puret 

La confession lnl avait appris lo 
draine cruel qui avait frappé ses péni
tents, et l'entrée d'Hélène, ainsi quo 
ses protestations d'innocence ne l a 
vaient point étonné. 

Il s'approcha dn lit, présenta à la 
comtesse une feuille de papier et une 
plume. 

— Dieu vous accordera le temps de 
répaver le mal commis, dit-il. L'r. mol 
à votre fils pour qu'il sache la Vérité, 
et que lui aussi pardonne !.. 

La comtesse sembla comprendre et 
tendit la main. 

Mais elle n'en eut pas la force, et 
retomba sur son oreiller agonisante. 

La comtessefdé Montlaur râlait. 

(A SMirrrj. 
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